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PROCES VERBAL N° 8 – SAISON 2023/2024 

 
Réunion du : 27/11/2023 (en distanciel) 
Présidence : MERLET Xavier 

Présent(s) : LECHAT Hubert, PIOU Patrick 

 
   

1. Constitution des groupes U19 
 

Suite au retrait de l’équipe du FIEF-GESTE FC à l’issue de la première phase et à l’engagement de 
2 nouvelles équipes (ANGERS VAILLANTE et GJF CORNEANDARBRAIN 2), 32 équipes sont 
engagées pour la seconde phase. 
 
Conformément aux tableaux d'accessions et rétrogradations, la Commission établit les groupes de 
1ère Division et de 2e Division pour la seconde phase et procède à la numérotation en essayant de 
respecter les desiderata des clubs. 
 
 - 2 groupes de 8 en D1 : 16 équipes 
 - 2 groupes de 8 en D2 : 16 équipes 
 
La Commission regrette de ne pas pouvoir répondre positivement à la demande motivée de ST 
BARTHELEMY FOOT pour évoluer en D1 en raison de l’absence de place disponible (aucune équipe 
qui a gagné sa place en D1 n’a souhaité être placée en D2). 
 
Les tableaux d’accessions-rétrogradations en ligne sur le site du District (rubrique Documents – Docs 
pratiques – Compétitions jeunes) précisent que la troisième phase U19 peut être modifiée en fonction 
du nombre d’équipes engagées dans cette dernière phase. 
 
 

2. Tirage de la Coupe et du Challenge U18 F 
 

Au regard du calendrier (matchs remis, Coupe de Pays de la Loire), la Commission procède au tirage 

du premier tour du Challenge de l’Anjou U18 F (16/17 décembre) et du second tour de la Coupe de 

l’Anjou U18 F (03/04 février) avec une rencontre placée le 23 décembre en challenge et 3 fixées le 

06 janvier en coupe 

  

Prochaine réunion : 
 
Le mercredi 20 décembre 2023 à 10h00 : constitution des groupes des Championnats U15 et U17 
(troisième phase) et tirages de Coupes et Challenges de l’Anjou (sous réserve).     
  
   

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. PIOU Patrick 
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